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Objet : Assemblée Générale extraordinaire du RSSM  

 
Mesdames, Messieurs,  
 
Le RENNES SPORTS SOUS MARINS organise son assemblée générale extraordinaire le mercredi 17 
janvier 2024 à partir de 19h00 à la Maison Départementale des Sports, salle 4 au 13b, avenue de 
Cucillé à Rennes. 
 
Ordre du jour :  
 
Accueil 
 •  Modification des statuts de l'association :  

  - article 6 :  précision des conditions d'adhésion. 
  - articles 10 et 11 des statuts du club :  ajout de la possibilité d'organiser l'assemblée 
générale à distance, et de recourir au vote électronique. 

 
Les statuts sont disponibles sur le site du club. 
 
 

La présidente du RSSM  
Carole GILLET 

 

 
 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

RENNES SPORTS SOUS -MARINS 
Si vous ne pouvez être présent à cette AG, pensez à vous faire représenter en donnant pouvoir à un autre membre du club.  
 

Je soussigné :      Donne pouvoir à :  
Pour voter en mon nom à l’assemblée générale extraordinaire du 17 janvier 2024 
 
Date :       Signature :  
 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

http://www.rssm.asso.fr/
http://rssm.asso.fr/index.php/les-statuts-rssm/

